
 

  

 

 

  

- Photo de compteur(s)
- Carte Nationale d'Identité (CNI)
- K-bis (si personne morale)

- Attestation notariée sans prix / Contrat de location

- Mandat SEPA et RIB (si prélèvement automatique souhaité)



pour l’année a été adopté par délibération, DEL2023-34, en date du 23 mars
2023, et est disponible en mairie. 

Coût pour 120 m3 pour un abonnement Ø.15 mm : 515,41 € TTC

 

Modalités de paiement : 

En cas de litige

 

 
 

  




